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 VOS QUESTIONS

expertsNos
vous répondent Vous ne trouvez pas de réponses à vos questions? 

Envoyez-les à Avis d’expert, Femmes d’Aujourd’hui, 
Stationsstraat 55, 2800 Malines, ou via
femmesdaujourdhui.be/expert.
Texte Sandra Mangoubi / Photos Docs privés, Shutterstock

PENSION
L'expert Pierre Degand, 
formateur en prépara-
tion à la retraite,  
sequoiaways.be

Je serai à la retraite 
dans peu de temps et 
j’aimerais faire du bénévolat.  
Comment m’y prendre? (Catherine)
Beaucoup de retraités sont tentés par  
le bénévolat. Ses avantages sont multiples: 
il permet de se sentir utile, de faire des 
 rencontres, notamment intergénération-
nelles, de transmettre ses compétences… 
En outre, des études ont montré que faire 
du bénévolat avait un impact positif sur  
la santé. L’idéal est de commencer avant 
d’être pensionné. Car le passage à la 
 retraite est un moment difficile – de remise 
en question, de perte de repères… – qui 
 s’apparente à un deuil. Vous risquez alors 
d’accepter trop vite de vous engager dans 
une activité qui ne vous conviendra pas… 
et, en cas d’abandon, d’être confronté  
à un deuxième «deuil». Le choix d’une 
cause dans laquelle s’engager doit bien se 
préparer. Posez-vous les bonnes questions: 
combien de temps pouvez-vous y consacrer, 
qu’avez-vous envie de faire, quelles causes 
vous tiennent à cœur, etc. Vous trouverez 
de nombreuses pistes sur la plateforme 
belge du volontariat (volontariat.be) et  
sur celle de la Fondation Roi Baudouin 
(bonnescauses.be).

LÉGALEMENT  
ET FISCALEMENT
L’association doit vous assurer en tant  
que bénévole – attention elle n’y est  
pas obligée si elle ne compte aucun  
travailleur rémunéré, informez-vous bien. 
Elle peut aussi vous verser un défraiement  
(plafonné), sans impact fiscal, sous la 
forme d’un forfait ou du remboursement 
des frais réels.

ASSURANCES
L'expert Julie Frère, porte-parole 
de Test-Achats, test-achats.be 

Je suis en retard pour le contrôle 
technique de ma voiture. La com-
pagnie d’assurance peut-elle  
refuser de me couvrir en cas 
 d’accident? (Monique, 45 ans)
L’assureur doit vous couvrir si 
 l’accident a eu lieu durant le trajet 
vers le lieu du contrôle. Si l’accident 
s’est produit à un autre  endroit,  
il peut refuser de vous couvrir  
à condition qu’il y ait un lien de 
causalité établi entre  l’accident  
et l’absence de contrôle technique. 
Celui à qui incombe la charge  
de la preuve du lien de causalité 
 diffère selon qu’il s’agit de dégâts 
causés à un tiers (par ex., à une 
autre voiture que vous auriez 
heurtée) ou à votre propre véhicule 
dans le cadre d’une couverture 
omnium. Dans ce dernier cas,  
c’est l’assureur qui doit prouver 
que l’accident est dû au fait que 
votre voiture n’a pas été contrôlée. 
Grâce à une nouvelle réglementa-
tion, ce sera bientôt le cas aussi en 
ce qui concerne les dégâts causés 
à autrui (l’assurance responsabilité 
civile ou RC). En  attendant son 
 entrée en vigueur, c’est encore 
vous, l’assuré, qui  devrez prouver 
qu’il n’y a aucun lien de causalité 
entre l’état de la voiture non 
contrôlée et la collision.

MATERNITÉ
L'expert Dre Danièle  
Combourieu, échographiste 

A l’échographie, pourquoi 
voit-on moins bien le bébé  

au 3e trimestre qu’au 2e ou au 1er ?  
(Laurane, 29 ans)
Prenons l’exemple d’un livre. Si on le tient à bout 
de bras, on voit l’ensemble du livre sans pouvoir 
lire ce qui est écrit. Si on le rapproche, on ne  
le voit plus entièrement, mais on peut bien lire.  
Enfin, si on le met à quelques centimètres du  
visage, on perd la vision d’ensemble et on ne  
voit que mot par mot. C’est le même phénomène 
avec l’échographie: la sonde restant la même  
et à la même distance alors que le bébé grossit, 
c’est comme si on regardait ce 
dernier de plus en plus près!
Trouvez les réponses à  
toutes vos questions sur 
l’échographie dans L’échogra-
phie expliquée aux parents,  
Dre Danièle Combourieu,  
éd. Eyrolles, 20 17.


